
 

 

MAIRIE DE SAINT GEORGES MOTEL 
 

EXTRAITS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MAI 2020 
 

Présents : Mme ALEXIS Julie, M. DESRAME Bruno, Mme LE MANACH Nadège, M. MANET Cyril, M. 

COCHELIN Denis, M. DEHAUDT Stéphane, Mme VEJUS Anaïs, M. HAUTTAIRE Alexandre, Mme MENETRIER 

Marine, M. ADE Jérémy, Mme FRETIGNY Catherine, M. GUIRLIN Jean-Louis, Mme BLANC Hélène, Mme 

SIMONELLI Pascale, M. DESLANDES Eric.  

 

Président : M. GUIRLIN Jean-Louis 

Secrétaire : M. ADE Jérémy 
 

Ordre du jour : 

1. Charte des élus 

2. Délégations consenties au Maire  

3. Indemnités de fonction du Maire et de ses Adjoints 

4. Conseillers communautaires  

5. Délégués des syndicats  

6. Commissions communales 

7. Comptes de gestion commune et patrimoine  

8. Délibération amendes de police 2020 

9. Modification de la délibération n°14-10102018 

10. Autorisation signature convention service assainissement de Dreux Agglomération 

11. Prime exceptionnelle COVID-19 

12. Questions diverses  

13. Tour de table  

 

1 – Charte des élus  
 

Monsieur GUIRLIN Jean-Louis, Maire de la commune, procède à la lecture de la Charte des élus, qui est approuvée et 

signée par l’ensemble du Conseil municipal.  

 

2 – Délégations consenties au Maire 

 

Monsieur le Maire explique au Conseil municipal les délégations qui peuvent lui être consenties.  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition.   

 

3 – Indemnités de fonction du Maire et de ses adjoints 

 

Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de fixer les indemnités de fonction : 

- 40,3% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction publique en vigueur, pour le Maire 

- 10,7% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction publique en vigueur, pour les Adjoints. 

 

4 – Conseillers communautaires : Agglomération du Pays de Dreux  

 

 Aménagement du territoire : Mme LE MANACH Nadège, M. GUIRLIN Jean-Louis, M. DESLANDES Eric, 

Mme ALEXIS Julie 

 Déchets : M. DESRAME Bruno, M. ADE Jérémy 

 Eau et Assainissement : M. COCHELIN Denis, M. GUIRLIN Jean-Louis, M. DEHAUDT Stéphane 

 Culture : Mme BLANC Hélène, Mme VEJUS Anaïs, M. DESLANDES Eric  

 Développement économique et cohésion sociale : M. DESLANDES Eric  

 Enfance, action sociale et sports : Mme ALEXIS Julie, M. DEHAUDT Stéphane 

 Plan d’eau et rivières : M. GUIRLIN Jean-Louis, M. HAUTTAIRE Alexandre  

 Tourisme : Mme BLANC Hélène, Mme ALEXIS Julie, Mme FRETIGNY Catherine 

 Transports : Mme ALEXIS Julie, M. COCHELIN Denis 



 

 

5 – Délégués des syndicats 
 

 Défense : M. COCHELIN Denis  

 SBV4R (rivières Eure et Vesgre) : M. GUIRLIN Jean-Louis, titulaire – M. HAUTTAIRE Alexandre, suppléant  

 SIEGE27 (électricité et gaz) : M. ADE Jérémy, titulaire – M. DESRAME Bruno, suppléant  

 SAEP (eau et assainissement) : M. DESLANDES Eric  

 SIVA (rivière Avre) : M. HAUTTAIRE Alexandre, titulaire – M. GUIRLIN Jean-Louis, suppléant  

 SIVVEA (voie verte) : M. DESLANDES Eric – M. ALEXIS Julie  

 CNAS : M. COCHELIN Denis 

 Forêt-bois : M. MANET Cyril, titulaire – Mme MENETRIER Marine, suppléant  

 

6 – Commissions communales 

 

Conformément à la loi, M. GUIRLIN Jean-Louis est Président de toutes les commissions. 

 

 - CCAS :  

Président : M. GUIRLIN Jean-Louis 

Vice-président : M. COCHELIN Denis 

Membres du CM : Mme FRETIGNY Catherine, Mme BLANC Hélène, M. ADE Jérémy, M. DEHAUDT Stéphane, M. 

DESRAME Bruno, M. MANET Cyril 

Membres désignés : Mme DEHAUDT Jacqueline, Mme JUHEL Noëlle, Mme COCHELIN Brigitte, Mme 

JACQUEMIN Brigitte, Mme ALLAND Nancy, Mme MANET Christelle, M. JACQUEMIN Gérard 

 

 - Travaux : M. DESRAME Bruno, Mme ALEXIS Julie, Mme MENETRIER Marine, M. DEHAUDT Stéphane, 

M. ADE Jérémy, M. DESLANDES Eric 

 

 - Affaires scolaires : M. COCHELIN Denis ; Mmes FRETIGNY Catherine, VEJUS Anaïs,  BLANC Hélène 

 

 - Finances : M. COCHELIN Denis, M. DESLANDES Eric, Mme BLANC Hélène, M. DESRAME Bruno, M. 

ADE Jérémy, Mme ALEXIS Julie, M. DEHAUDT Stéphane, Mme FRETIGNY Catherine, M. HAUTTAIRE 

Alexandre, Mme LE MANACH Nadège, M. MANET Cyril, Mme MENETRIER Marine, Mme SIMONELLI Pascale, 

Mme VEJUS Anaïs 

 

 - Urbanisme : M. DESRAME Bruno, M. MANET Cyril, Mme MENETRIER Marine, Mme ALEXIS Julie, M. 

ADE Jérémy, Mme LE MANACH Nadège 

 

 - Développement économique : M. DESLANDES Eric, M. COCHELIN Denis, Mme FRETIGNY Catherine, 

M. DESRAME Bruno, Mme ALEXIS Julie, M. ADE Jérémy, Mme MENETRIER Marine, Mme LE MANACH Nadège 

 

 - Environnement : Mme VEJUS Anaïs, M. DESLANDES Eric, M. MANET Cyril, M. HAUTTAIRE 

Alexandre, Mme ALEXIS Julie  

 

 - Animations/Associations : Mme BLANC Hélène, M. DESLANDES Eric, Mme SIMONELLI Pascale, M. 

ADE Jérémy, Mme ALEXIS Julie 

 

7 – Comptes de gestion commune et patrimoine 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve les comptes de gestion de la commune et du patrimoine.  

 

8 – Délibération amendes de police 2020 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à demander une subvention pour les travaux sécuritaires intégrant 

la réalisation de deux passages surélevés, route de Nonancourt. 

 

9 – Modification de la délibération n°14-10102018 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve la modification concernant l’achat d’une parcelle près du cimetière. 

 



 

 

10 – Autorisation signature convention service assainissement de  l’Agglomération du Pays de Dreux 

 

Le Conseil municipal, après délibération, autorise le Maire à signer la convention du service assainissement de Dreux 

Agglomération concernant le lotissement des Bannes.  

Pour : 14    Abstention : 1      Contre : 0 

 

11 – Prime exceptionnelle COVID-19 

 

Suite aux décisions de l’Etat, il convient au Conseil municipal d’attribuer une prime exceptionnelle aux agents ayant eu 

un surcroît de travail pendant la période de crise sanitaire. Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette décision. 

 

12 – Questions diverses  

 

Après consultation du Conseil municipal, en raison des conditions sanitaires liées au COVID-19, les festivités du 14 

juillet 2020 sont annulées.  

 

M. GUIRLIN Jean-Louis informe le Conseil municipal qu'un projet de pose de bornes de recharge pour véhicules 

électriques est en place sur la région. Le SIEGE27 a informé la commune de la participation aux frais. Un courrier sera 

adressé aux COMCOM, les informant des participations financières du SIEGE.  

Mme ALEXIS Julie propose, si le projet se concrétisait, d'installer une borne près de la voie verte pour permettre aux 

promeneurs de recharger les véhicules.  

 

M. GUIRLIN Jean-Louis et M. DESRAME Bruno informent le Conseil municipal qu'une mise en place de la gestion 

des stocks de consommables de la cantine, de l'école et des services techniques va être réalisée prochainement.  

 

M. GUIRLIN Jean-Louis informe que la micro-crèche ouvrira, dans le meilleur des cas, début novembre au lieu de 

courant août. Des travaux supplémentaires se sont ajoutés au projet.  

 

13 – Tour de table  

 

Mme FRETIGNY Catherine demande plus d'informations sur le fonctionnement actuel de l'école. M. COCHELIN Denis 

explique qu'elle fonctionne en deux groupes de 8 élèves chacun. Un groupe se rend à l'école le lundi et le mardi, l'autre 

groupe se rend à l'école le jeudi et le vendredi. Il n'y a pas de cantine ni de garderie car deux des quatre agents municipaux 

sont des cas vulnérables confinés en raison de la crise sanitaire COVID-19.  

 

M. DESLANDES Eric demande à ce que la commission Animations et associations se réunisse courant juin pour 

pouvoir prévoir une réunion des associations avant la rentrée prochaine.  

 

Mme SIMONELLI Pascale demande si les cavaliers sont autorisés sur la voie publique. M. GUIRLIN Jean-Louis répond 

que oui, la voie publique est pour tout le monde. Une surveillance sur le ramassage du crottin va être mise en place.  

 

Mme ALEXIS Julie explique qu'un problème se pose sur la circulation des trottinettes sur la commune. Les personnes 

ne savent pas où se positionner (chaussée, trottoir...). M. GUIRLIN Jean-Louis propose la mise en place d'une 

signalétique vélo qui concernerait aussi les trottinettes, rue de l'Eglise dans les deux sens de circulation (panneaux, 

marquages au sol...) pour permettre aux usagers de se positionner en légalité et sécurité. 


